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216Oc StiANCE 

Tenue 8 New York le vendredi 27 juillet 1979, g 10 h 30. 

PrPsident : M. Ivor RICHARD 
(Royaume-Uni de Grande-Bretagne 

et d’Irlande du Nord). 
P&enrs : L+es represcntants des Etats suivants : Ban- 

gladesh, Bolivie, Chine, Etats-Unis d’Amtrique, 
France, Babon, Jamaïque, Koweit, Nigeria, Norvege, 
Portugal, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord, Tch&coslovayuie, Union des Répu- 
bliques sacialiste,r sowiiftiques, Zambie, 

Ordre du jour provisoire! (S/Algenda/2160) 

1. Adoption de l’ordre du jour. 

2, Question de l’exercice par le peuple palestinien de 
ses droits inalidnables : 
Lettres, en date du 43 mars 1979 et du 27 juin 1979, 

adrcss&es au President du Conseil de st!curite par 
le Prtfsident du Comité pour l’exercice des droits 
inaliCnables du peuple palestinien (W13164 et 
S/1341R). 

Adoption de l’ordre du Jour 

L’ordre du jour est adopte!. 
Question de I‘exerclec psr le pruplc palestinien de ses 

droits inallhables : 
Lettres, en date du 13 mm 1979 cl du 27 juin 1979, 

rdremks au Prxlsldent du Cenwll de hwité par le 
R&ident du Comîtr! pour J’m?rclce dos droits ins- 
liénabh du peuple pshtlnien (S/I3164 et 
S/13418) 

1. Le PRI%IDENT’ (inçerpréfalian de I’anglals) : Con- 
formement aux d&cisions prises Q la 215S4 seance, 
j’invite les representants de l’Egypte, d’Israël, de la Jor- 
danie, de la Rkpublique arabe syrienne, de Sri Lanka et 
de la Tunisie a occuper les sieges qui leur sont réserves 
sur les cAt& de la salle du Conseil; j’invite le Président 
du Comit6 pour I’exercice des droits inalienables du 
peuple palestinien à prendre place a la table du Conseil; 
j’invite le representant de l’Organisation de liberation 
de la Palestine a prendre place a la table du Conseil. 

Sur l’invitation du Président, M, Abdel Meguid 
(I”gypte), M, Nuseibeh (Jordunie), M El-Choyfi 
(République arabe syrienne), M, Fernando {Sri Lanka) 
et M. Mestirt (Tunisie) occupe%t les sh?ges qui leur sOrlt 
rtkervks sur les cbtés de la strlie du Conseit; M. Fat! Pd- 

sident du Comitd pour l’exercice des droits inaliénables 
du peuple palestinien) prend place à la table du Conseil; 
M, Terzi (Organisation de Iiberation de ta Palestine) 
prend place à la table du Conseil. 

2. Le PRÉSIDENT (interprétation de f’angiais) : 
J’informe les membres du Conseil que j’ai reçu une let- 
tre du representant de la Republique démocratique alle- 
mande dans laquelle il demande à &tre invite a participer 
à la discussion de la question inscrite a l’ordre du jour. 
Conformement & la pratique habituelle, je me propose, 
avec l’assentiment du Conseil, d’inviter ce représentant 
a participer B la discussion sans droit de vote, conformé- 
ment aux dispositions de la Charte et a l’article 37 du 
réglement inttrieur provisoire. 

Sur l’invitation du President, M. Zachmann (Repu- 
blique démocratique allemande) occupe le siege qui lui u 
été rtzfservé sur le cSté de la salle du Conseil,,f 

3, Le PRl%IDENT (interprétation de l’anglais) : 
J’informe également les membres du Conseil que jyai 
reçu une lettre en date du 26 juillet du Rapporteur du 
Comite pour l’exercice des droits inaliénables du peuple 
palestinien, qui se lit ainsi : 

((J’ai l’honneur de demander g &tre autorisé B parti- 
ciper B l’examen par le Conseil de sécurite du point 
intitule5 «Question de l’exercice par le peuple palesti- 
nien de ses droits inalienablew, conformement aux. 
dispositions de l’article 39 du réglement intérieur 
provisoire, en ma qualité! de rapporteur du ComitC 
pour l’exercice des droits inalitnables du peuple 
palestinien.)) 

4. En de precedentes occasions, le Conseil a adressé 
des invitations aux reprtsentants d’autres organes de 
[‘Organisation des Nations Unies à propos de l’examen 
de questions inscrites a son ordre du jour, Selon la prati- 
que adopttk par le passe a cet tgard, je propose donc au 
Conseil d’adresser une invitation au Rapporteur du 
Comite pour l’exercice des droits inaliénables du peuple 
palestinien, conformément à l’article 39 du règlement 
intérieur provisoire. 

Ii en est ainsi décide. 

5, Le PRÉSIDENT (interpretation de /?M@ais) : Le 
premier orateur est le Rapporteur du Comité pour 
l’exercice des droits inaliénables du peuple palestinien, 
l’ambassadeur Cauci, de Malte. Je l’invite a prendre 
place $ la table du Conseil et à faire sa declaration. 
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6. M;GAUCI (Rapporteur du ComitC pour l’exercice 
des droits inalitnables du peuple palestinien) [inlerPré- 
tation de I’anglais] : Monsieur le Président, je suis heu- 
reux de l’occasion qui m’est offerte de vous remercier 
pour les inappréciables services que, pendant votre man- 
dat, vous avez rendus de façon si admirable aux causes 
que défend l’Organisation des Nations Unies. C’est avec 
respect que je forme des vœux de SUC~% POUr Wtre 

avenir. 
7. La situation au Moyen-Orient va entrer dans une 
phase décisive. Le choix réside entre une voie ou l’on ris- 
que de voir la division et l’affrontement devenir de Plus 
en plus implacables et une voie oh l’on peut donner un 
nouvel clan a ta recherche diligente d’une solution 
d’ensemble. La communauté! internationale devrait, je 
pense, se prononcer en faveur de la deuxième option, et 
18 le Conseil de s&.zurité a, bien sftr, un r6le prédominant 
a jouer, Ce ddbat vient donc bien en son temps. 11 faut 
l’utiliser pour favoriser un changement menant sur une 
voie positive. 
8. La plupart d’entre nous ne peuvent plus mettre en 
doute le Fait que la question de Palestine est l’tlement 
central du conflit au Moyen-Orient, Lentement mais 
sftrement, au cours des quelques dernières annks, un 
consensus international quasi unanime a tte laborieuse- 
ment mis au point sur les paramétres essentiels d’une 
solution équitable qui tiendrait compte des droits et des 
préoccupations de tous les Etats et de tous les peuples de 
la région, On a souvent mentionne ces paramètres dans 
nos debats. Mais ils n’ont cependant pas encore éte plei- 
nement incorporés & une dtcision unanime du Conseil 
de sécuritk 
9. Les études, les rapports et les recommandations du 
Comité pour l’exercice des droits inaliénables du peuple 
palestinien sont le résultat de ce consensus qui se 
dégage, Il y a trois ans, sans h&te et objectivement, Q 
l’abri de toute pression due à des &&rements extCrieurs, 
le Comité a passe en revue le problème palestinien 
depuis le debut et a prtsentc! une formule tquilibrfe 
pour la paix dans les recommandations qu’il a faites; on 
y donnait un râble essentiel g l’organisation des Nations 
Unies - et notamment au Conseil de sécuritt! - pour 
amorcer et surveiller chacune des phases de la mise en 
oeuvre de la solution proposte* 
10, Les d&ails des recommandations sont bien con- 
nus. Dans la déclaration qu’il a faite le 29 juin devant le 
Conseil /2Z555c séance] en sa qualit de président du 
ComitC, Fambassadeur Fall, du SrWgal, a donné un 
compte rendu complet des travaux et des perspectives du 
Comité. Je tiens seulement g rappeler que les recom- 
mandations n’ont jamais Cte prkentkes comme une 
chose & prendre ou g laisser. Bien au contraire, tant ici 
qu’il 1’Assemblke gCntrale, j’ai, au nom du Comitt, 
demandé très clairement qu’il soit procbdé g un examen 
très approfondi avant la prise de dkcisions et j’ai in&& 
pour obtenir des critiques constructives que nous nous 
engagions d’avance g prendre en considtration afin que 
l’aboutissement de nos travaux soit pleinement con- 
forme au opinions et aux prtoccupations internatio- 
nales. 



16, LB pirt.%i d&taclcurs du 
que 1~ ComitP: n’a ht, db M 

te cm a+ afrirmi! 
c n! qu’un met entre 

les mains de I’Org~iWh de kib&atmn de la PaMine, 
Je rapp@Xd que le mit& csmpke 23 Etat-s Membres 
vWIat de taules les ianx g~graphjqu~. II travaille 
par con~~ensus. C*‘t[Et car$tl5 oti 4oug Ies membres ont 
toujours pu et Peuvent 40WUris LoxpeMtr leurs vues. Il a 
touj~urâ ftit le m&Xim entefldre tcm les Sec- 
teurs de l’opinion. fl a ~on~iencieu$eme~4 les 
aviS dmis pa.r KW~ If% u4~e~s~. 

17. Cependant, les mcmbrw du Comitt ont constat& 
l’évidente n&%sité - ah & notre avis, de 
nier - de pcCter, en une attention toute 

ar les pers,onnes les 
Winicns, que I’OLP 

anis,ation des Nalions 

rcs crrcrrcrrcrrcrrcrrcrph ont, dws la lettres 
au Carni ou dans les dQlara- 
devan 1~1, fait &ho (5, la position 

adopth par IYXP. Toures arcs: k44ra e4 dkclaxations on4 
tté: publi6e.k 

18, Les r~~rnrn~~datl~~s~ ~~~d~n4, ret 
de la responswbiiix& rolle+z4ive du 4hmi46 
acceptées uniquement parce qu’elles s’appuient sur des 
bases juridiques et dur l’&uitC, p&rce qu”elles rappru- 
chent IH perxpec&% dc paix e4 favorisen l’obtention 
de droits unlversetle~~e~t xwonnua. 

19, On prttend ~~~lern~n4 que ICS rcrcommandations 
du Comitd constituent wune formule fort 
transparenre en vue du d~rn~n4~1~ 
YEtat d”IsraLb, C”es4 IA un ex~mPl 
torique Poussé di l’çxrr6ms. La v$ri4t Be Lrouvc A 
l’opposé. Mal@ le maxndat fort re:aleint du Comit&, le 
rapport souligne le drmir de tous le;i Etats de la s&gian de 
vivre en paix a l~l~t~rle~r de fronti6res sares et recon- 
nues. 

20. Le Comitt et ~RA~$~rnb~~~ ~n~rale - sur ltr. bue 
des recsmmandaticans du Comit - an4 en fait, r&f- 
firme fermement la validltt politique de dkisions an& 
rieures de i’A%emblk, Ce qui a 
moins de 40 pays F~I 1947 a Cté 
fîrmC Par une ~~~~rn~l~ qui ço msintenant un 
nombre beaucoup ptua CBlevC de membres, l’exemple lr: 
plus rkent remontant B 1978. 

21. On ne saurait kcwfer ni mU5 imer la w-t& de 
cet aval, X1 faut, au contrtdre, awl et- que Ifa rccom- 
mandations du Comlc& ont Yappui da Parties les plus 
directement int~r~s~~s au cmnfllt du MoyenXklent. Ce: 
qui est plus im~rtant encore, c%st que tes recomman- 
dations du Com& ont béatement &C avalisées par le 
Conseil national ~~esti~ien en 1977 comme ~~rnesure 
~~nsttuctive et positive vers ~~~tablis~rne~t de la paiX28. 
te Con&& a, par cons~tquent, in!&& dans ses conclu- 
sions les deux &fments clefs qui fttisnrient défaut dans 
l’huation du M~yen~~r~c~t et sans Icsquels on ne pour- 
rait Parvenir & une aolutian &quitibr&. 

22, On a kgalement considkré qu’il y avait. quelque 
chose de «sinistre» dans le fait que le mot «ntgocia- 
tiens» n’ait pas &é mentionn(i dans les recommanda- 
tions, Cela n’était en aucune façon pr6médit6 ni déti- 
b+% mais, en tout cas, la supposition ttait dku6e de 
fondement, Le Comité n’a jamais voulu s’attacher aux 
menus d&tails, mais il a mis l’accent sur la responsabilit6 
primordiale des parties sur le terrain - je cite le para- 
graphe 56 du premier rapport du Corni@ -, disant 
W”Clh «feraient preuve d’une sagesse politique et d’un 
dtfJir authentique de négocier - prCmisse indispensable 
pour aboutir à un règlement politique d’ensemble du 
probkme du Moyen-Orient», En outre, le Comité! a 
reconnu que ses recommandations «constitueraient, par 
leur mise en wwre, une contribution A l’action entre- 
prise dans le cadre des Nations Unies et viendraient 
complker les efforts vers 1’Ctablissement d’une paix 
juste et durable dans la région% 
23, Enfin, on a dit que le mandat du Comité! avait été 
circonvenu et qu’il ne s’occupait pas des droits des 
autres peuples de la région, C’est tout a fait vrai, mais le 
CamitC n’a jamais P&endu le contraire. La raison 
d”Ctre de ce mandat limit6 tient inexorablement à la 
situation dans la region, A ce sujet, ce n’est aprks tout 
que le peuple palestinien qui n’a pu jouir jusqu’à pré- 
sent de ses droits inaliénables, et c’est pr&is&ment à 
cette situation que le Comité, et par son entremise 
l’organisation des Nations Unies, cherche Q porter 
xcm&de dans toute la mesure possible par des moyens 
exclusivement pacifiques, en application de ses propres 
d&isions, 
24, Telles etaient, me semble-t-il, les critiques les plus 
s&éres $ l’encontre des recommandations du Comitk 
Nous avons considért qu’elles etaient toutes absolument 
dénuées de Fondement, et, par conséquent, les recom- 
mandations sont demeurées inchangks. En fait, en 
d&pit d’allusions en sens contraire, les recommandations 
constityent la seule prescription d’un règlement 
d’ensemble au Moyen-Orient avan& jusqu’A ce jour et 
qui b&W%ie dCjl d’un large appui de la communaut6 
internationale. L’Organisation des Nations Unies a les 
moyens d’assurer la mise en ceuvre des recommanda- 
tions sans pour autant porter atteinte à la skurité des 
Etats de la r&ion. 
25. Le Comité estime donc que l’on devrait tenir 
compte de ses recommandations dans toutes les ntgocia- 
tlons et qu’elles devraient se trouver & l’avant-scéne de 
l’attention mondiale, Elles confirment des principes que 
l’on ne saurait appliquer avec tiédeur si l’on veut que la 
justice r&gne à propos de cette question pour laquelle 
l’Organisation des Nations Unies a une responsabilitk 
bien définie et qui intéresse les perspectives de paix et le 
respect des droits de l’homme. 
~6~ le moment est venu pour tous de se poser la ques- 
tion de savoir si toutes les nations veulent aider h pro- 
mouvoir une solution pacifique, juste et gbnérale. 



’ 27. Les cjiscussions qui ont lieu a l’Organisation des 
Natioris Unies, les évenements du passé et les décisions 
actuelles, tout tend a prouver qu’un Seul Pays au 
Moyen-Orient ne fait pas tout ce qu’il faut Pour favori- 
ser la coopération du peuple palestinien, qui est l’ele- 
ment essentiel en l’absence duquel on ne saurait Parve- 
nir a la paix au Moyen-Orient. Si la politique actuelle 
continue, elle ne fera que prolonger l’amère hostilité 
existante jusqu’à ce qu’une escalade de la violence fasse 
apparaître, dans un cycle de desespoir, un nouvel r%- 
ment impondérable dont les retombées sont effrayantes 
a envisager, Le rapport recent (S/kWO et Add. 21 de la 
Commission du Conseil de sécurité crbé en application 
de la résolution 446 (1979), avec laquelle nous avons été 
heureux de coopérer, a confirme en partie nos COllClu- 
sions passees et nos craintes pour l’avenir. 

28. Le Conseil de securite peut renverser cette ten- 
dance, Nous pouvons saisir cette occasion pour entamer 
un nouveau chapitre, Nous pouvons répondre a la SUP- 
plique d’un peuple dépossédé et aider, par des moyens 
pacifiques, a recouvrer la dignite nationale et la paix de 
l’esprit auxquelles on a reconnu qu’il avait droit il y a 
plus d’une génération, Ce peuple s’est tourne vers 
l’Organisation des Nations Unies. Il est, certain que cela 
est en soi une garantie de ses intentions pacifiques, les- 
quelles peuvent être sauvegardées gr&ce aux mesures 
appropriées que prendrait l’Organisation. Telle était la 
conviction sur laquelle le Comit6 a fond4 ses recomman- 
dations, et c’est 18 qu’intervient le Conseil de securitt. 

29. Le PRÉSIDENT (inlerprétafion de i’ung/m$J : Le 
prochain orateur est le representant de l’Organisation de 
libération de la Palestine, à qui je donne la parole, 

30. M. TERZI (Organisation de libération de la Pales- 
tine) [inferprétafion de /‘anglais] : Dans ma declaration 
d’aujourd’hui, je parlerai du cœur de la question : les 
droits inalienables de mon peuple. Je ne parlerai pas des 
derives, des ramifications; je ne parlerai pas non plus 
des violations de nos droits. La semaine derniére, le 
Conseil ne s’est occupé que d’un aspect de ces violations 
de nos droits. L’ordre du jour actuel dît clairement que 
la question 3. examiner est celle de l’exercice par le peu- 
ple palestinien de ses droits inalienables, 

31. Ce que le Conseil doit donc examiner, c’est la 
demande de l’Assemblée genérale d’étudier les recom- 
mandations contenues dans le rapport du Comité paur 
l’exercice des droits inaliénables du peuple palestinien, 
afin de prendre les mesures necessaires pouvant donner 
effet aux recommandations du Comite pour permettre 
des progrès rapides vers une solution du probléme de 
Palestine et l’établissement d’une paix juste et durable 
au Moyen-Orient. 

32. Comme vous le savez, les droits, inalienables du 
peuple palestinien ont et& reconnus par la resolution 
3236 (XXIX) de l’Assemblée gen&ale. Parlant du droit 
de retour, I’Assemblee, dans cette résolution, 

«Réaffirme ~galemnr le droit inaliénable des 
Palestiniens de retourner dans leurs foyers et vers 
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39, in mai 1948, l’Assembl& generale avait chargé le 
M&-jiateUr des Natinns Unies pour la Palestine - 
mediateur qui fut choisi par les cinq membres perma- 
nents du conseil de s&urite m d”cxercer un certain 
nombre de: f~flcKhXlS CII kll~S~h’l~~ h! COtllte FOh.2 &r- 
nadotte a &it CC: qui suit dans son rapport : 

((Les hostilites qui se sont d&ou1&es en Palestine 
ont contraint un nombre inq~i~t~~t de personnes 4 
s’eloigner de leurs fats. En Palestine et dans les 
pays voisins, les r&fugit% sont en grande majorite des 
Arabes. K,"aQenit' dC WS rt!fu&&% araks est l”un des 
prob1Eme.r litigieux et ‘ia wlurion ~~&XIII~ de rrés gra- 
ves difficultés. 

K.., 
«,.. tes r&ftrgiPs provienneni en mtajoritl’ de terri- 

[oires qui, selon la rbolution du 29 novembre de 
l’Assembl&, etaienI destin& a faire partie de l”Etat 
juif. L’exode des Arabes de Palestine a &C provoque 
par la *panique résultant des combats qui se sont 
deroules dans leurs ~nilcctivitrls ou par des rumeurs 
rapportent drrs ICXCS de terrorisme rkls ou t;uppos&r, 
ou a bté dlf & des metîur~h d~e~~ulsîon~~~~ 

40. Pour ne parler que cl”un de ces acte de terrorisme, 
nous citerons le tfrrorilitf ~~n~~1~e~l Begin - actuclle- 
ment premier ministre d’1sraiSf et prix Nobel de la paix 

qui, rappelant le massacré de 254 hommes, femmes 
Zenfantx sans arnw a Dcir Yaxsin le 10 avril I94R, se 
vantait que les bandes sionistes 

«sont entré,cs dans Haifa comme un coutenu dans du 
beurre; les Arabes, pris de pnniquc, ont commence dl 
s’enfuir en hurlant uDeir Yaanin, ï%ir Yassirm, ,,, Le 
massacre etrxit non ~e~~le~~~~nt justifie meis il n”yaurait 
pas CU d’Etat d’lsrnil sans la victoire de Deir Yassin.a 

41. Je reviens maint~fl~nt au rapport du comte Berna- 
dottc -- qui, enfrc ~~r~~t~~s~s~ a Çté, ~~~assin~ par les 
sionistes racistes : 

((Il semblait que le soiution imrn~i~t~ du problemc 
fQt de renvoyer dans leurs foyers lex rlfugies desireux 
d’y retourner, Bien que danx Cie ~~rn~rc~~~~ localitb 
ces foyers eussent Cte détruits, et les meubles et biens 
des rbfugi& ~is~rs~~ il etait &ident qu”il (terait plus 
facile de trouver lilrr ,tbsti,d c’cat-indire dans leurs foyers 
- «la solution de Irurrr ~if~cult~~~,~~ 

42. Ckcla est encore velnble $~~j~urd~hui, el, bien qu’il 
se soit écoule plus c;fe 30 ans, mon pwplc est toujours 
decidé ti rentrer. 0 retour n’eu pris seulement la solu- 
tion imm&liatt niais In s~ewle ~~~l~lti~n 
dispersion de mon pupfc. 
43. II est inadmitsib ‘larael ct le sionisme intcrna- 
tional continuent dc er t# travers le monde pour 
faire recontrdtre Ic d e traus les citoyens juifs des 

rer de Icurs jwys rc~peclifs CI fi immî- 
wr en Israel, pour fa Xitcr, sur ic plan ~r~~~~i~ationnel 
et financier, c’cttc Pm ation en masse d’autre pays et 
-,Wml- 

pour faciliter, même si ces Juifs n’ont jamais vu la 
Palestine ni foule son sol auparavant, l’immigration en 
masse en IsraZl en vertu de cette priitendue Loi du retour, 
alors W’WI mt?mc temps ils persistent a nier aux Palesti- 
niens déplacts le droit de revenir dans leur pays, en prin- 
cipe, et a emp&cher l’exercice de ce droit, en pratique. 
44 Le retour des Palestiniens dans les foyers et les 
proprietes d’où ils ont étr! deplaces et déracinés est une 
condition préalable g la paix. Le fait que les Palestiniens 
ont étC dépouilles de leurs biens et prives de leurs foyers 
est, en fait, & la racine du problème. 
46. Par droit de retour nous entendons que les Palesti- 
niens doivent rentrer dans leurs foyers et propriétés - 
dans leur patrie - parce que c’est un droit et non une 
concession. Par droit de retour nous entendons que le 
droit de choisir entre le retour et le non-retour est un 
droit qui appartient $ chaque Palestinien, et aucune 
amorite ne peut limiter ce droit, 
46. Les forces d’occupation racistes sionistes et leurs 
sympathisants ont opposé une serie d’abjections a 
l’exercice par les Palestiniens de leur droit inaliénable de 
retour, Nous allons examiner le bien-fondé de ces objec- 
tions. 

47. Les adversaires du rapatriement disent qu’on ne 
peut pas renverser le cours de Yhistoire. Ceux qui ne 
cannaissent pas l’&volution de la question de Palestine 
depuis ses origines peuvent penser que L’on souleve 
maintenant cette objection, 31 ans aprés le deplacement 
des Palestiniens, en raison des difficultes pratiques qu’il 
y a d’inverser les changements qui se sont produits au 
cours des 30 dernières annees. Mais quiconque a suivi 
I’&volution du probleme depuis le dPbut sait que les 
Israeliens et les sionistes ont soulevt6 la même objection, 
dans les memes termes, immédiatement après l’exode 
des Palcstinicns et avant que des changements profonds 
se soient vraiment produits en Palestine. 
48. C’est ainsi que, le 28 juillet 1949, le Gouvernement 
israélien, dans un mémorandum officiel au Comité tech- 
nique pour les rtfugies cr& par la Commission de conci- 
liation des Nations Unies pour la Palestine, a dit : ((11 
n’est pas possible de revenir en arrit?res.» 
49, Merne un an auparavant, feu Moshe Shertok - 
devenu ensuite Sharrett -, qui était alors ministre des 
affaires &rang&cs du Gouvernement provisoire 
d’lsrat$l, ecrivait au Medinteur des Nations Unies pour 
la Palestine, dans une lettre datte du If’ aoOt 1948 : 

(&)exode des Arabes de Palestine en 1948 a Cte un de 
ces bouleversements qui, selon l’experience d’autres 
nays, modifient IP cours de l’histoire”.)) 

$0, Ainsi, l’argument de la prétendue irreversibilité 
des changements démographiques qu’a connus la Pales- 
tine n’est pas un raisonnement fait de bonne foi pour 
d&crire une situation que l’on juge impossible à modi- 



fier; il s’agit plut& de l’expression d’une opposition 
subjective à la modification d’une situation nOUVelJe et 
fabriquée, une détermination visant à empkher le reta- 
blissement de conditions légitimes. C”est la recodées- 

G-moi: d’une mauvaise volante a envisager ou effectuer 
un retablissement, et non pas une appréciation objective 
d’une incapacité de le faire. 
5 1. Si le retour des Palestiniens dans leurs foyers, leurs 
propriétés et leur patrie dtait reconnu impossible en rai- 
son du temps qui s’est écoule depuis leur déplacement - 
quelques mois, un an ou 31 ans plus tard -, cet argu- 
ment n’aurait-il pas bté beaucoup plus persuasif en 
1947-1948 si on l’avait oppose & la tentative de retablir 
la presence juive en Palestine 1 900 ans après l’expulsion 
des Hébreux de la Palestine 1 Puisque l’Organisation 
des Nations Unies, en 1947-1948, n’a pas recule devant 
la perspective de voir effacer 1 900 ans d’histoire, 
devrait-elle, en 1979, reculer à l’idée de réparer 31 
anntes d’injustice 7 
52, L’Organisation des Nations Unies a déclare que les 
Palestiniens devaient être autorisés a rentrer dans leurs 
foyers et dans leur patrie immediatement aprés leur 
dt!pJacement, avant que des changements profonds 
quels qu’ils soient n’aient eu lieu dans leur patrie; elle a 
repété cette déclaration d’annee en année alors que des 
changements illégaux se produisaient, au mépris du 
droit international et de la volontt de la communauté 
internationale. Si elle accepta2 maintenant le Fait que 
ces changements - effectues au mépris de la justice et 
du droit - sont des raisons suffisantes et valables pour 
annuler le droit des Palestiniens B rentrer et pour entra- 
ver l’exercice de ce droit, elle donnerait en fait le feu vert 
21 tout transgresseur éventuel de la loi pour faire de 
meme. A tout agresseur Cventuel qui convoiterait la 
patrie ou le territoire d’un autre peuple, elle transmet- 
trait le message suivant : «Defiez la volonté de la com- 
munaute internationale obstinément et longtemps, puis 
venez declarer que l’on ne peut inverser le cours de l’his- 
toire, et vous reussire7». 
53. Si les Israéliens et leurs sympathisants disent que 
l’exode palestinien est définitif et irréversible et s’oppo- 
sent au retour des Palestiniens par des moyens pacifi- 
ques et ordonnes sous prétexte que leur exode etait «un 
de ces bouleversements qui, selon l’experience d’autres 
pays, modifient le cours de l’histoire),, comme le disait 
Sharrett, ils préparent alors la voie, en la rendant inevi- 
table, a la détermination des Palestiniens et des autres 
Arabes de rhablir les droits des Palestiniens par des 
moyens autres que pacifiques, en creant de nouveaux 
bouleversements par les méthodes mêmes qui ont 
entraîne l’exode palestinien de 1948, et c’est la une chose 
que nous espérons éviter. 
54. Un autre argument des sionistes israéliens contre le 
retour des Palestiniens est celui-ci : ((11 n’y a pas de 
Place en Palestine, et moins encore dans les parties de la 
Palestine occunbes par IsraiZl avant 1967, pour tous les 
~~kSU111e11s oepia& er les Jults qui y rosident maune- 
riant.» 
55. Tout au long des annkes du Mandat britannique, 
cependant, t’étaient les sionistes qui affirmaient que la 

capaciti! d’absorption de la Palestine n”Ptait pas statique 
mais souple et élastique, ct eue 1a lechnique et 1es 
méthodes d’organkation mcs~dcrnes pouvaient &trc 
appliqukes de mankre ii citendre conxiderablement les 
limites de la capacité d’absorption du pays. 
56. De plus, maintenant encore, h?s memes porte. 

parole isra&liens et sionistes qui affirment que la Pale~. 
‘tine ne peut accueillir & la fois les Palestiniens dép1acb 
et les Juifs actuellement en lsW1 demrmdent avec insis. 
tance l’immigration dans le pays de millions de Juifs du 
monde entier, Ils doivent certainement estimer qu’il y a 
place pour tous ces millions de Juik, car autrement i1s 
ne les engageraient pas a s’a.rracher 88 leurs pays resw 
tifs pour venir en Israel. Et S’il y 8 dc: 18 place pour des 
millions de Juifs sovietiques, américains, d’Europe occi- 
dentale et autres qui n’ont jamais étC en Pakstine aupa. 
ravant, cette place ne devrait-elle pas &re accord& 
d’abord, en priorité h!gitimc, aux ~~~~tini~~s nutochto. 
nes qui sont maintenant des rtYugib en dehors de la 
Palestine I 
57, tl y a une troisi&me objection quasi marale de la 
part des Israéliens au retour des Palcritiniens : c(Un tort 
ne peut en reparer un autre. On ne peut corriger une 
injustice en infligeant une autre injustice. Qn ne saurait 
remedier au sort d’un Palestinien deplacé! par le deplace- 
ment d?rn Israélien.» Pers.onnc ne r&la.me Ie dtplace- 
ment des Israéliens, Nous luttons simplement pour le 
retour des Palestiniens, 
58, Au lendemain de I’hitkiame, le sionisme a mise 
sur la compassion d’un monde indigné Ds. juste titre en 
affîrmant que Ies graves injustices inFlig&s par Hitler au 
Juifs devaient ette çorrigks en donnant B ceux-ci leur 
propre patrie. Des ~b~rv~teur~ intelii~ents ont alors 
proteste en disant qu”une injustice commis,@ par un Alie- 
mand nazi contre un Juif ne pouvait litre corrigke en 
infligeant une injustice a un tiers, l’Arabe palestinien. 
Les sionistes empruntent maintenant fe meme argw- 
ment, mais avec un ch~n~~rn~nt important, Ils disent : 
eUne injustice commise contre un Arabe palestinien par 
un Israelien ne peut &re efxri&e par unr injustice cotn- 
mise contre ce m&nc fara&lien.)~ Jr penffJ: que l’ironie 
d’un argument aussi abusif ne saurait khapper a tout 
observateur impartial. 
59. L’Israelien qui vit dam le foyer d’un Palestinien, 
foyer d’ou le propriétaire Ib&imc s’est enfui ou dont il a 
6th expulse par la force et ot) il ne lui est pm permis de 
rentrer, est un usurpateur et non un tiers innocent, Son 
transfert en un autre endroit de la ~~~~$t~n~ pour pr- 
mettre au proprietaire légitime de rentrer peut constituer 
un inconvénient, mais ce n’est pas une injustice, En 
effet, ce que les Palestiniens exi$~~t, c’est leur propre 
retour et non pas le dtpart du pays d@ Juifs Ptnngers 
qui, SQUS l’influence du sionisme, ont immigre dans le 
Pays. 

60. Et il convient de garder $I l’esprit un autre élément 
important. Les Israehens qui vhwrt maintenant sur des 
terres qui appartiennent lï$alement et légitimement aux 
Arabes palestiniens dtplacts nc sont pas reconnus, 
m&me par le Oouvernement isratlicn, comme proprie- 
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que Ies Arabes palestiniens ont perdu leur droit de 
retour, 

65. L’hypothèse principale explicite s’appuie sur des 
faits qui sont faux de toute évidence. L’hypothke 
secondaire implicite s’appuie sur une loi morale tout 
MISS~ ~~UNS. Et la conclusion que Yon peut tirer de ces 
deux frrusses prhmisses n’est pas moins fausse que les 
prhisses elles-mtmes, 

66+ L’hwth&se explicite, on le sait, est Fausse. Tant 
de choses ont Cté écrites sur le pourquoi et Ie comment 
du déplacement des Palestiniens que je n’ai gutke besoin 
d’entrer dans le d&ail, Qu’il suffise de citer une fois de 
pIut le rapport de feu le comte Bernadotte, qui tcrivait : 

«..+ L’exode des Arabes de Palestine a Cté provoqut! 
par Ia panique r&Want des combats qui se sont 
déroulds dans leurs collectivitks ou par des rumeurs 
rapportant des actes de terrorisme rtels ou supposk, 
au 8 4th dQ B des mesures d’expulsion,.. 

4Des actes de pillage, de brigandage et de marau- 
dage de grande envergure et des cas de destruction de 
villages sans justification militaire apparente ont ét& 
frkquemment signalés de source sOre’,» 

67. Mais supposons, pour la discussion, que les Pales- 
tiniens se soient enfuk de leurs foyers de leur plein gr& 
OU sur ordre de Ieurs dirigeants en pkiode de guerre, 
Est-ce que cela donne de la virité B l’hypothèse secon- 
daire implicite 1 Est-ce que cela les priverait de leur 
droit de rentrer chez eux quand ont ce& les causes 
immédiates de leur fuite ? Est-ce qu’un homme qui 
s’enfuit de chez lui parce qu’il y a le feu et parce qu’il 
veut rester en vit perd son droit d’y rentrer quand . 
l’incendie a &tC bteint 3 

68. La vkitable opposition sioniste au retour des 
Palestiniens dkplac& est due au fait que ce retour modi- 
Fierait l’équilibre démographique d’Isra&l dans une 
mesure telle que la nature exclusive et sioniste serait 
dktruite, Cela, c’est vrai. Mais la conservation de la 
nature sioniste exclusive d’IsraH n’est ni une responsa- 
bilité internationale ni un fait d’ordre moral, juridique 
et politique dont l’importance l’emporte sur le rétablis- 
sement des droits inalienables du peuple palestinien+ 
69, Le Conseil de sécuritk, dans l’exercice de ses obli- 
g~ians en tant qu’organe chargd de la responsabilité? 
principale du maintien de la paix et de la sCcuritC inter- 
nationales, a te pouvoir de redresser l’injustice. 11 a 
I’obligation morale et le pouvoir de rendre aux Palesti- 
niens Ieurs droits, y compris le droit de retourner dans 
leurs foyers et vers les biens dont ils ont et4 arraches, Le 
d”onseil B le devoir d’adopter un programme de mise en 
o5wre et d’appliquer effectivement ce programme. Une 
fois que Ic Conseil aura pris sa dkision, les Etats Mem- 
bres s’y conformeront. Apr4s tout, c’est ce que dit 
I’ArticIe 25 de la Charte. II y a d’autres dispositions 
dans la Charte, et notamment celles du Chapitre VII, 
qui accordent au Conseil des pouvoirs particuliers lui 
permettant de s’acquitter dc ses fonctions. Nous 

y  tbîd,, pmnl&c pst-tic, rhap. V, par. 6 ct 7. 
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croyons qu’il est grand temps que le Conseil invoque ces 
pouvoirs et que 1’Etat Membre appel6 ‘Israël SOjt Con- 
traint & accepter et exécuter les décisions du Conseil, 
faute de quoi il y aurait appIication des dispositions 
approprites de la Charte. 
70. Dans sa résolution 3236 (XXIX), I’Assemblk 
générale 

«Souh’gne que Ie respect total et la réalisation [des] 
droits inali&nabIes du peuple palestinien sont indis- 
pensables au règlement de la question de Palestine». 

Dans ses recommandations, le Comité pour ~‘exercice 
des droits inaliénables du peuple palestinien affirme que 

«La question de Palestine ttant au coeur du pro- 
blème du Moyen-Orient, le Comitd souligne sa con- 
viction qu’on ne peut envisager au Moyen-Orient 
aucune solution qui ne tienne pas pleinement compte 
des aspirations lhgitimes du peuple palestinien*.» 

Le Comité a réaffirmné 
«les droits Egitimes et inaliénables du peuple palesti- 
nien de rentrer dans ses foyers et en possession de .WS 
biens et d’accéder g l’autod&ermination et & la souve- 
raineté et l’indépendance nationales%. 

71. Nous avons dt5jja parlé du droit inal%nable de 
retour, Nous allons maintenant parler du droit B l’auto- 
dktermination et B l’indépendance et la souverainet 
nationales. Ce n’est pas nouveau; ce n’est pas une 
découverte; ce n’est pas un nouveau diagnostic. En avril 
1920 déjh - il y a pr& de 60 ans -, avant meme que le 
Mandat sur la Palestine ne soit confî6 au Royaume-Uni 
par le Conseil suprême de la Conférence de la paix, les 
Arabes de Palestine S’&aient soulevk, et la raison prin- 
cipale de ces émeutes, comme l’avait dit la Commission 
militaire d’enqu&te, était 

«la conviction des Arabes que la dklaratlon Balfour 
suppose un dCni du droit à I’autodCtermination et leur 
crainte que l’Établissement d’un foyer national 
n’entraîne une forte augmentation de l’immigration 
juive et ne provoque leur asservissement clconomique 
et politique aux Juifs», 

72. Cette crainte a été confirmbe par la suite par lord 
Curzon, successeur de Balfour en tant que secrttaire aux 
affaires étrangbres, Dans une note B Balfour, Curzon 
krivait : 

«Je suis à peu pc& certain que bien que Weizmann 
vous dise une chose ou que vous entendiez quelque 
chose par foyer national, il recherche en réalit quel- 
que chose de tout autre. Il envisage un Etat juif, une 
nation juive, une population subordonn&e d’hrabes, 
etc., gouvernbe par les Juifs, les Juifs possedant les 
biens de la terre et dirigeant l’administration. 11 essaie 
de le faire sous couvert de la tutelle britannique.)> 

73. Mais voyons ce que disait Balfour. Il s’est ent&t& B 
soutenir le sionisme. Dans une lettre z’t Curzon, il écrie 
vait : 

8 Ibid., trente et uniL’mo session, ~upp/htent no 35, par, 59. 

9 Ibid., par. 60. 
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ces objectifs esl phl0 fQrt@ CIICQf&. L’Assembk @létale 
et la communaut& intern~ti~n~~ sont dkccord : B prk- 
sent, jl y a consensus pour rewmake, que Ier peuple 
palestinien doit pouvoir e%rcer son drort rnditnablc B 
l~autod&erminntion et g ~‘~nd~~nd~nce nationale dans 
son propre foyer, la PFkitlnc. 
78, le Comit& pour lkxercicc des droits îna~i~n~bî~ 
du peuple palestinien a recommandt un programme de 
mise en ouvre que I’Assern~~~ chctrde a approuve, et 
le Conseil de s&curitcb cxetmine 1 demande de I’hssem- 
blQ d’&udicr ces recom~~~nd~ti~ns efin de prendre ks 
mesures nt$cessaircs pour a) donner effet, A notre avis, la 
rbaction devrait &rc pour le Conwîl de reprendre k son 
compte ces rec~mm~~?d~ti~ns~ 
79, Avant de terminer, jc voudrais tirer au clair cer- 
tains points pa,rcc qu’il y 11 eu confession dm ccrtaim 
esprits, D’aucuns snt iYmprc?ssran qti”en $ppuyant I’&a- 
blissement d’lxraloi, cn lw7 t~~r~~nis~ti~n des Nations 
Unies a appreuvk la conception sioniste d’lsralil en tant 
qu’«Etat de Juifs» OU Jud&Mml OU Judennich excb 
sif, mais elle n’a rien F&it de: sernb~~b)~* pas plus que la 
Soci# des Natians, pas plus que la d&lar.rratisn Bal four, 
pas plus qu*aucun payfi ayant ~~~nnt~ Xsrael en tant 
qu’«Etat normal», La conception sioniste d’XsraFb1 est 

knnc unilatérak qui n’a pas 
d’application $ I’Qrganis.a- 
t moral et juridique d’assu- 
oits ~~~~~nab~~s du peuple 

palestinien, y comprla Ic droit des Pdcdinicns de retour- 
ner dans leurs foyers et YCIS leurs biens et d’obtenir 
l’autod&rminnrian, l~ind~~~nd~~c~ nationale et la sou- 
verainetb. 
80, Voyons les faits, 
81. Dans 3p, prsprc ~tpr~~~rn~~~~n~~ du 44 md 194~8, 
Isra81 a invoqu& trais instruments intern~tianaux : la 
dkclaratlon Balfour, le Mand 
et la recommandation dc part 
Nations Unies, C&tclk que aei 
de ces documents ~n~crn~ti~!~~ux - et je ne m’attarderai 
pas sur leurs imperfections juridiques -+ il est &Vident 
qu’aucun d’eux ne rcptcnaît l’id&e sicrnistt, Au con- 
traire, chacun d’eux rejetait en fait cette id& en stipe- 
lant deux conditions : la arantic des draits des Arabes 
paleskiniens Q l”intdrirur c t’dikat juif>> envis’ 
protection du statut dw Juif3 en dehors, 

82, Pour cc qui est dc la dkirmroxtion Balfour, 
humonce du Rnysume*#ni selon laquelle il çcenvisage 
favorablement l’~t~b~~ssern~nt en Patestine d’un foyer 
national pour le peupic juif% rrouvdt kw contrepartie et 
son Contrepoids dans le reste de La dklaration, qui Ctait 
ainsi IibeHk : 

dtant bien entendu que rien ne serg fait qui puisse 
porter prtjudice aux droits civils et reiigicux des col* 
kctivitk non juive8 existnnt en ~~~~st~ne~ non plus 
qu’aux droits et w~ statut politique dont jouissent les 
Juifs dans tout autre pa~;~%, 

Comme je l’ai dit, la déclaration Balfour portait essen- 
tiellement sur des droits civils et religieux. Comme il 
s’agissait de colonialisme, M. Balfour ne parlait pas des 
droits politiques de la population, 

83. Le sens de cette clause a été expliqué avec autoritt! 
dans Ic Livre blanc de 1922, où il était dit : 

ctDes dklarations non autorisées ont été faites selon 
ltiquelks le but est de créer une Palestine entièrement 
juive. On a employé des expressions telles que «la 
Pakstide va devenir aussi juive que l’Angleterre est 
anglais’e», Le Gouvernement de Sa Majestk (, n’a pas 
de tel objectif, 11 n’a jamais non plus envisagé ,,* la 
disparition ou la subordination de la popuIation, de la 
langue ou de la culture arabes en Palestine,)) 

Le consentement des sionistes B cette interpr&ation 
avait ét& demandb, et Weizmann a krit : 

<<On a expliqui! que la confirmation du Mandat 
serstit subordonnêe 21 notre acceptation de la politique 
telle qu’interprkk dans le Livre blanc, et mes collè- 
gues et moi avons donc dQ l’accepter, ce que nous 
avons fait, non sans apprkhension.,) 

84, Passons au Mandat de In Sociétd des Nations”. On 
y reproduisait textuellement la clause de garantie de la 
dklasation Balfour et on ajoutait des garanties plus 
explicites et g plus vaste portée - notamment aux arti- 
cles 2 et 6. Ces deux articles stipulaient que la Puissance 
mandataire ((assumera la responsabilité)>, notamment, 
de le, «sauvegarde des droits civils et religieux de tous les 
habitants de la Palestine» et veillera (<B ce qu’il ne soit 
pas port& atteinte aux droits et g la situation des autres 
parties de la population)). Il ne faut pas oublier que la 
«situation» des Arabes palestiniens $ l’époque était celle 
de majoritC prépondkrante de la population, neuf dix& 
mes ou 90 p* 100, «non-minoriG» prbpondérante. 
85, Qu’en est-il de la recommandation de partage de 
I’Organisation des Nations Unies B cet &ard ? Loin 
d’entkriner l’idk sioniste d’un Judemfaat ou ((Etat de 
Juifs» exclusif, le plan de partage pour la Palestine 
recommandt! par 1’Assemblte génkale le 29 novembre 
1947 [résalution 181 (II)] envisageait un «Etat juif)) 
dont la population comptait alors 499 020 Juifs et 
509 780 Arabes, On peut retrouver cela dans le paragra- 
phe 64 du document A/AC.14/32 et Add,l”. L’Assem- 
blet: g&n&rale recommandait que, 

«en &Valuant la question de Palestine, il soit reconnu 
comme indiscutable que toute solution pour la Pales- 
tine ne pourra &tre envisagde comme une solution du 
problkme juif en gk&ab). 

On stipulait dans la recommandation qu’avkwt la recon- 
naissance de l’indépendance le gouvernement provisoire 
de l’«Etak juif}) envisage adresserait il l’organisation des 
Nations Unies une dklaration contenant des garanties 
expresses et prdcises quant aux droits de la population 
arabe palestinienne du territoire - qui cotaient knoncb 

1 t fDlU., amtcxe 20. 



trés en’détail au chapitre 2 du plan de partage. La decla- 
tion demandte contenait également une disposition 
genérale ainsi libellte : 

<(Les stipulations contenues dans la chklaration 
sont reconnues comme lois fondamentales de YEtat. 
Aucune loi, aucun règlement et aucune mesure off& 
cielle ne pourront &re en contradiction, en OPpOSkiOn 

avec ces stipulations ou leur faire obstacle et aucune 
loi, aucun rtglement et aucune mesure officielle ne 
pourront prevaloir contre elles,)> 

Tout cela figure dans la section C de la Premiere partie 
du plan de partage recommande par l’Assemblée gent- 
rale - qu’lsraël invoque en tant que base juridique de 
sa qualité d’Etat. Cette section s’acheve avec le chapi- 
tre 4, où il est dit : 

«Les dispositions des chapitres 1 et 2 de la declara- 
tien seront garanties par l’Organisation des Nations 
Unies et aucune modification ne pourra y &re appor- 
tée sans l’assentiment de 1’AssemblQ géntrale.)) 

86. On peut donc voir qu’il est possible de tirer les 
conclusions que voici de cette analyse : la communauté 
internationale, y compris l’Organisation des Nations 
Unies, n’a jamais donne son assentiment a la conception 
sioniste d’Israël - au contraire, l’organisation, dans sa 
recommandation de partage, comme la Société des 
Nations avant elle, interdisait les actes qui ont pouss& 

Israël à se rapprocher de sa conception sioniste unilaré- 
rale de lui-même; l’Organisation des Nations Unies n’a 
pas l’obligation de protéger ou de garantir le caractere 
sioniste d’Israël, surtout dans son aspect dtmographi- 
que - au contraire, l’Organisation garantit les droits 
dont le déni etait le prealabte de la sionisation d’fsragl; 
l’Organisation des Nations Unies a envers les Arabes de 
Palestine l’obligation de rétablir leurs droits et de 
défaire les actes d’Isra&l qui ont abouti au deni de ces 
droits. 

87. Enfin, je voudrais rappeler ce qu’a dit le président 
Arafat lorsqu’il a pris la parole, le 13 novembre 19741y, 
lors de la vingt-neuvième session de l’Assembl6e géné- 
rale : 

«Pourquoi ne pourrais-je pas r&ver ? Pourquoi ne 
pourrais-je pas esperer 1 La révolution ne consiste- 
t-elle pas a traduire dans les faits les rêves et les 
espoirs 1 Alors, agissons ensemble pour que mon réve 
devienne realité, pour que je puisse revenir d’exil avec 
mon peuple pour vwre M-bas en Palestine avec ce 
combattant de la liberté juif et ses camarades, avec ce 
prêtre et ces frétes, dans un unique Etat democratique 
oh chrttiens, juifs et musulmans vivraient dans la jus- 
tice, l’egalité [et] la fraternité... 

({Est-ce que ce noble r&ve ne vaut pas que je lutte 
avec tous ceux qui sont bpris de liberte dans le 
monde ? Ce r&ve d’autant plus admirable qu’il a pour 
objet la Palestine, cette terre de la paix, du martyre 
[et] de l’heroïsme., d 

«On sait que les Juifs d’Europe et des Etats-Unis 
ont conduit la lutte pour la laïcité! et la séparation de 

- 
Iî Ibid., Vin&?t-neuviente session, Séances pléniOres, 2282” &~CC. 

1’Eglise et de l’Etat, Cn %i4 qU”ils on4 hrfte contre la 
discrimination fondk sur la ~KOWIC~ religieuse, 
Comment donc peuvent-ils rejeter cet idkl hurnahlste 
lorsqu’il s’agi4 de la Terre s&nte ‘? Commenr peoven4. 
ils continuer de soutenir dans SB politique la nation la 
plus fana4ique, la plus di~c~irni~,~t~i~e et la plus fer. 
mie qui soit ? 

«,,, 
sEn ma qualire of~ci~l1~ de pr 

de chef de la rbvolution pak%lini 
nous ne voulons pas verwr une seule 
palestinien, arabe ou juif, Naus 
pas dans fa poursuite des rn~~sa~r~~~ qui cesseront des 
qu’une juste paix, conforme aux droi4a, aux eSp0irs et 

aux aspirations dc notre peuple se MM défini4ivemeh4 
etablie. 

«En ma qu&lile officiel c ~r~id~~~ de I‘OLP e4 
de chef de la rkwlurion p Iinienne, 
a vou.s joindre a la 1~44~1 

je vous engage 
YlQtKtr grttlplf! pOUr son 

droit B l~au4~d~4errnin~4i~~, II ai’ 
consacré par la Ch 
depuis par votre a 
ses, Je vous invite 
patrie dont il a et& 
tyrannie et p,ar l’o 
recouvrer nos biens, notre 4erre, et vivre dans notre 
patrie, libres et souverains, ~oui~~n4 de tous ie~ droits 
attaches & l’ind~~~d~~~e ~~4,i~n,~~. Ce n”est qu’a ce 
moment-la que nous pourrons dkverser toutes nos rw- 
sources dans le courant de lot civil1 
d’initiative ~ale~4~r~ie~ pourra se comacrer au service 
de l’humanité e4 que notre J~r~~~l~~ ret 
rQle historique de haut lieu de tou4es les 

((Je fais appel $ vous pour que vous mcltim no4re 
peuple d meme de s‘ktablir sur sa propre 4erre en 
nation souveraine c4 ~~d~~~d~~4~.~~~ 

88. Le PRl%lDENT 
prochain orateur est le 
j%wite a prendre place 
sa d&claratfon. 

89, M, NUS~l~~~ ~3or~~ni~~ [î~~~~~~~u~~~~ de 
IJuniglu~~ : 11 est devenu de plus en plus ddroulant de 
traiter de la question de ~~~tin~ ef da droits inaliéna- 
bles du peuple ~~lestini~~, 11 XYXM~ cn effet que tout se 
passe comme si l’on saupoud 4 de ~,el une plaie bbnte 
et profonde, II es4 v~ri4a~leme~4 d~~~~~r~~~ de parler 
d’une question tout a fait claire e4 ~~~~t~s4~hl~ pendant 
des decennics pour finir par s~~~r~~l~ que l”on tourne 
en rond comme dans un cercle vicieux ~~~~rdi~~~~~, que 
l’on demeure dans un &4at d’irn~~~b~~î4~ chronique et 
que I”on donne des coups d’ dans tkau, 
90, Nous sommes parvenus au poinx ofi mtme le fait 
de chercher a expliquer l’origine de cc qui se passe 
revient a profaner le ca.txçtbe sacr& de la CDLUBC que nous 
cherchons a plaider - en vain, hélas, Ma a4 devenu un 
dialogue de sourds oti les mots, mkne tors’qu’on les 
entend, les concepts, les id& et les idtlals, la morak, la 
legalite, les resolutions, la Chozrte, les ~~d~lit~, le droit 

international et Mme la dkcnçc h~rn~n~ ~l~rnen~~e 
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ont perdu toute crédibilittf ou toute pertinence face aux 
realit& brutales d’un monde insensible. 

91. Tout cela rappek! aussi un conte que l’on m’a 
appris g l’cicole lorsque j’étais enfant. C”est l’histoire du 
calife Omar, un grand homme très modeste, au coeur 
tendre et sensible, qui avait l’habitude de sortir le soir et 
de rendre des visites, incognito, pour voir comment 
vivaient ses concitoyens, Il se rendit dans une modeste 
cabane où il trouva une femme, ses enfants blottis 
contre elle, s’affairant à sa marmite sur un feu de bois, 
Alors que les enfants affam&s attendaient avec angoisse 
quelque nourriture avant d”&r dormir, le calife Omar 
regarda la marmite qui bouillait et s’aperçut, $ sa 
grande dtception, qu’elle ne contenait que de l’eau et 
des cailloux. 11 demnnda & la mère la raison pour 
laquelle elle s’affairait ainsi pour rien et celle-ci repon- 
dit : «Je n’ai pas les moyens d’acheter B manger et la 
seule façon de faire croire aux enfa.nts que je vais apai- 
ser leur faim est de faire cc que je fais jusqu’ti ce qu’ils 
tombent de sommeil,~~ Le calife Qmar, le visage ruisse- 
lant de larmes, se précipita chez lui, mi! sur son dos un 
sac de farine qu’il apporta $ la m&re pour qu’elle fasse 
du pain $ ses enfants affam& et anxieux, 
92. Il en est ainsi du sort des Palestiniens, sauf qu’ils 
n’ont pas pour eux un calire Omar aussi compatissant et 
aussi Sin&e pour leur apporter du pain. Mes compa- 
triotes n’ont pas oublié ce fait banal, car ils ont &é 
aguerris par leur longue bpreuve et se sont transformfk 
en une race politique qui sait s’exprimer; ils ne se leur- 
rent pas quant BU moment et Q ta manière dont ils Fini- 
ront par se d&livrer. Peuple don! les racines sont h 
jamais ancr&es dans le sel de leurs ancttres, ils ne peu- 
vent ni l’abandonner, ni encourager une force qui les 
obligerait k Ie faire. Malheureusement, les forces 
contraignantes dans le cadre desquelles le syst&me des 
Nations Unies a Cte obligb d’agir ont tellement sapé sa 
volont& et son efficBcit& qu’il en a. 6th réduit - au moins 
en ce qui concerne la question de Palestine - à I*(ota! 
virtuel de paralytique. 

93, Alors, peut-on IQitimement se demander pour- 
quoi le Comitk pour l’exercice des droits inalit5nables du 
peuple palestinien a dcmandt au Conseil de s&uritk de 
s’occuper de la question de Palestine et, notamment, de 
prendre des mesures appropritcx pour faciliter aux 
Palestiniens l’exercice de leur droit de retour dans leurs 
foyers, dans leurs terres et dans leurs biens 1 Comment 
se fait-il que le Comitk, de la meme façon, demande ins- 
tamment au Conseil d’encourager des mesures pour par- 
venir & une solution juste, en tenant compte de tous les 
pouvoirs que lui confkrcr la Charte ? 

94. La raison saute aux yeux. C’est que, fi la diffkrence 
d’lisratil, qui se moque de la loi et qui a une attitude 
mbprisante B l’égard de IQrganisation des Nations 
Unies, le Comite, qui a l’appui de I’AssemblCe gbndrale 
et est investi par elle d’un mandat en bonne et due 
forme, repr&ente la volonrt! et la conscience de 
l’immense majoritt de l’humanitk 

95. Le Comit& n’a pas de reproches B Faire au Conseil 
de skuritk, qu’il respecte, non plus qu’aux autres orga- 

nes de l’Organisation pour le simple fait qu’un Membre 
hors la loi, jouissant de l’aval et du soutien sans rCserve 
d’une grande puissance, fait litière de la volonté, des 
rkolutions et du jugement bien pesé de I’humanitC. II y 
a, dans les soci&és nationales comme dans la commu- 
nauté des nations, des membres récalcitrants qui se 
détournent du droit chemin. Dans les premières existent 
des institutions Charg&es de l’application de la loi qui 
veillent B ce que le droit soit bien respecté. II n’en est pas 
de meme, malheureusement, dans le cas de la commu- 
naut des nations, alors même que les auteurs de la 
Charte ont assignt! ce r8le de l’application du droit au 
Conseil de sécurité; avec l’espoir fervent qu’il en serait 
ainsi. Cela n’a malheureusement pas étC le cas jusqu’à 
présent. 

96. Lorsque L’AssembleSe générale fut saisie de la ques- 
tion de Palestine en 1947 B la demande de la Puissance 
mandataire, elle agit avec ct$lérité et sans délai, créant un 
organe connu ult&ieurement sous le nom de Commis- 
sion spéciale des Nations Unies pour la Palestine qui 
devait chercher une solution à la question de Palestine, 
Ses recommandations furent adoptkes par 1’Assemblke 
gCnérale dans la résolution 181 (II) visant à ktablir un 
Etat arabe palestinien et un Etat juif en Palestine ainsi 
qu’une union konomique et un régime international 
spkcial pour Jérusalem en tant qu’entitb separée, en ver- 
tue de la troisième partie du plan de partage. Le Conseil 
de sécurité se vit confier la mise en œuvre de cette réso- 
lution, quelles que soient les entraves, mais ne put mal- 
heureusement y parvenir. 
97, Dans l’inte&alle, des forces juives Occup&ent les 
quatre cinquiémes de ta Palestine avant la fin du Man- 
dat, en violation flagrante des rCsolutions de I’Organisa- 
tion des Nations Unies, Après 1967, les IsraCliens 
occupèrent le pays tout entier et m&me ce qui se trouvait 
au-deli de ses limites. 
98, La Commission de conciliation des Nations Unies 
pour la Palestine, rkunie à Lausanne en mai 1949, obtint 
des Etats arabes et d’lsraiol qu’il approuvent la mise en 
œuvre des r&olutions de I’ONU dans leur ensemble, y 
compris le retour des Palestiniens dans leurs foyers et 
dans leur patrie, dans un protocole” paraphC par les 
deux parties. Mais, plus tard, les Israéliens se renikrent 
et se refusèrent à ratiFier le protocole, ce qui aurait rkglé 
une Fois pour toutes toute la question de Palestine il y a 
trois dkennies et aurait dpargnt! au Moyen-Orient, $ 
I’ONU et au monde en g&&al le fléau de la guerre, des 
conflits incessants et des souffrances. 
99. Plus tard, le Comitk pour l’exercice des droits ina- 
Wables du peuple palestinien est devenu l’équivalent 
de la Commission spkiale originale, l’Assemblée gknC- 
raie lui accordant d’ailleurs un appui beaucoup plus 
substantiel, C’est de façon judicieuse, objective et prag- 
matique qu’il a recherché les modalit& permettant 
d’appliquer les rksolutions de l’Organisation des 
Nations Unies sur la question, tenant compte des chan- 

14 Ibid., 9uatr/tme session, Commbdoh politl9ue SPéClUk Annexe, 
vol. II, dot. A/927, Bnncxcs A et B. 
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gements pratiques qui s’étaient produits au cours de ces 
longues 30 années, Il n’y a pas d’affirmation dans les 
rapports du Comité qui ne découle directement - et 
prksque entièrement - des rt%olutions de I’ONU. En 
vertu de son mandat, il est en partie charge de promou- 
voir l’application de ses recommandations, conforme- 
ment au paragraphe 7 de la résolution 32140 A de 
l’Assemblée générale, y compris les relations avec le 
Conseil de sécurité et l’examen de certaines mesures. 
Grâce au pragmatisme dont il a fait preuve, le Comité 
est allé jusqu’à fléchir en partie les régles en divisant ~ar 
phases le plan de mise en application, desserrant ainsi 
les freins mis dans les résolutions elles-mêmes. 

100. De ce fait, la priorité a été accordke, dans la Ve- 
mière phase, au retour dans leurs foyers des Palestiniens 
déplacks à la suite de la guerre de juin 1967, conformé- 
ment g la résolution 237 (1967) du Conseil de skuritt, 
qui stipulait la mise en application immédiate de ce 
retour et prévoyait que cette mise en application ne pou- 
vait être assortie d’aucune autre condition. Mais 12 ans 
se sont déjà écoulés et aucune mesure n’a ét& prise dans 
ce sens. 

101. Dans la deuxième phase, l’Organisation des 
Nations Unies, en coopération avec les Etats directe- 
ment intéressés et avec l’Organisation de libtration de la 
Palestine a titre de représentant provisoire de I’entitd 
palestinienne, devait prendre les dispositions nkessaires 
en vue de permettre aux Palestiniens déplacb en 1948 et 
1967 d’exercer leur droit de retour dans leurs foyers et 
leurs propriétés ou d’indemniser ceux qui avaient choisi 
de ne pas y revenir, conformtment a la résolution 194 
(III) de 1’AssembMe génCrale - rkolution que l’Assem- 
blke rkaffirme chaque annte avec le plein appui d’ail- 
leurs des Etats-Unis, 

102. Enfin, le Comité a énoncé les dispositions relati- 
ves au droit b I’autod&ermination et $ l’indépendance 
nationale après l’évacuation des territoires occupés par 
la force en violation des principes de la Charte et des 
résolutions pertinentes de l’organisation des Nations 
Unies. 

103, Il est donc déconcertant - c’est le moms que l’on 
puisse dire - de voir que quelques Etats fort &olubs et 
hautement respectés refusent de coopker avec le Comité 
ou m&me de le reconnaître. Je peux fort bien compren- 
dre le représentant d’Israël, M. Blum, lorsqu’il dit que 
le Comitk est «tristement ctlbbre», car le cas qu’il 
défend se trouve manifestement et tristement en dehors 
du cadre d’un système international ordonne fondé sur 
le droit international, la justice, la Charte et les r&olu- 
tions de l’Organisation des Nations Unies. Si ces Etats 
se sont plu & procCder hâtivement au dtmembrement 
d’un pays et B disperser par la suite sa population en 
1947-1948, n’éprouveraient-ils pas maintenant un cer- 
tain sentiment de culpabilitd qui les pousserait, bien que 
partiellement et un peu tard, g redresser ce tort considé- 
rable ? J’irai plus loin et dirai que, même si l’Assembl& 
gknérale n’avait pas établi le ComiG en novembre 1975, 
un consensus aurait dQ alors émerger dans l’intervalle 
pour en crCer un si ces Etats avaient vraiment fait preuve 

de sinc&ité dans leur intention de voir r@ner une paix 
d’ensemble, juste et durable. au est-ce que les rQ0lu. 
[ions sacdes de I’QNU sont devenues un tabou et un 
fardeau qu’il convient d’effacer de ia conscience des 
Etats Membres qui prCnnent i’c-)rgf%niSatiOn au sérieux 
et la resnectent ? 

104, La discussion d’aujourd’hui et le debat prtc&ent 
qui a eu lieu il y a une semaine sur la colonisation en 
masse par Isra;él des terres palestiniennes et autres terres 
arabes occup&es, y compris JEr~~lem, doivent attirer 
l’attention sur le fait qu’fsra+!l (28 rtkiolu à pOWsuivre 

une politique d’agression et d’expansion et essaie par 
consCquent de tuer dans l’@uf toute possibilité! de règle- 
ment pacifique du conflit au Moyen-Orient. C’est 18 la 
recette infaillible d’un cataclysme mondial, car l’enjeu 
est cllev& tr&s éleve en fait, que ce soit & court ou a long 
terme. 

105. Comme le disair succinctement le Christian 
Science Monitor dans un tkiitorial intitulé “Israël et 
l’aide amtricainear, le 25 juillet, B propos des attaques 
akiennes brutales, aveugles et d&lib~&%es lancees contre 
le Liban : 

«Les Etats-Uniri ont le droit de protester dans les 
termes les plus vifs. Maius; nous nous demandons pen- 
dant combien de temps l’administration Carter Conti* 
nuera simplement de dtglorcr et d’implorer. A moins 
que les Etats-Unis ne soient pr&s ti prendre des mesu- 
res énergiques, les paroles’ ne changeront rien d la 
situation,)) 

Si l’on agissait ainsi, le Conseil de s&curité pourrait 
enfin &re Q meme de faire force aux obligations solennel- 
les qui lui incombent pour cc” qui est de la paix, de la 
s&zutit& et dr la stabtlit& internatîonotles, sans parler des 
impkatifs de la justice la plus &l&mentairc. II y a un vide 
dangereux qui rEgne $ l’heure actuelle, 

lO6. Les rapports du ComStro: sont Clabarés d’une 
façon tr5.s mkticulewe et s’ont oricntk$ vers l’action, Le 
Conseil de s6curit6, dans sa sagesse, peut discuter avec le 
Comité! sur les diffkrcntes modalitks contenues dans ses 
recommandatiowî en tant que prkalable B des mesures 
positives ultérieures telles qu’une reprise de la Confé- 
rence de Can&e, $ laquelle toutes les parties devraient 
participer, y compris, bien sflr, l”QLP, et RU cours de 
laquelle le problème sous tous MS aspects: devrait &re 
discutk 

107, Mais ce qui serait tr&s grave, ce serait de pi4tiner 
dans cette situation tragique et de nous laisser entraîner, 
avec complaisance, dans l*lncrtie, 

108, Xl faut que le Conseil de s&urit& relkve le défi; il 
ne faut pas qu’il se laisse impressionner par une intimi- 
dation illégale ou qu’il se laisse influencer. Ce n’est 
qu’alors que la poudritre: du Moyen-Orient sera dtsa- 
morctk et,qu’il sera mis fin au triste s0rt des Palesti- 
niens. Une aube nouvelle de paix, de prosp&ité et de 
justice se lèvera alors et le monde entier sera B jamais 
reconnaissant au Conseil d’avoir &t& le précurseur d’une 
&re nouvelle et plus heureuse que nous attendons tous 
depuis si longtemps, 
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109. Le PRÉSIDENT (inlerprktation de I’anglak) : 
L’orateur suivant est le reprksentant de la Republique 
democratique allemande, que j’invite à prendre place a 
la table du Conseil et a faire sa dtclaration. 

110. M, ZACHMANN (Republique democratique 
allemande) finterphotation de I”angla&l : Monsieur le 
pr&ident, je voudrais tout d’ab,ord vous feliciter cordia- 
lement de la façon dont VOUS exerwz en ce mois de juil- 
let vos fonctions de président du Conseil de securité. 
Nous vous en sommes fort reconnaiss.ants, 
11 l, La question de l’exercice par le peuple palestinien 
de ses droits inalienables, qui figure une fois de plus a 
l’ordre du jour du Conseil, est une question assez com- 
plexe et d’une extreme importance politique. Ma dtlega- 
tion voudrait vous remercier ainsi que les membres du 
Conseil de nous donner cette occasion de faire connaître 
la position de la Rtpublique democratique allemande. 
112. La Republique democratique allemande, comme 
beaucoup d’autres Etats, s’est toujours fait le champion 
de l’établissement d’une paix juste et durable au Moyen- 
Orient et d’un reglement politique d’ensemble du pro- 
blème du Moyen-Orient. En sa qualite de membre du 
ComitC pour l’exercice des droits inalienables du peuple 
palestinien, elle dtploie tous ses efforts pour permettre & 
cet organe de s’acquitter pleinement du mandat qui lui a 
eté confié, afin d’assurer l’exercice des droits légitimes 
du peuple palestinien et de rechercher un reglement de 
paix juste et durable au Moyen-Orient. 
113. Les evenements au Moyen-Orient ont pris une 
tournure dramatique ces derniers mois. Les tentatives 
visant Q élaborer une solution peu equilibrée ont aggravé 
la situation et l’ont rendue plus complexe encore, La 
tâche du Conseil de s&curité durant le mois de juillet a 
donc éte de s’occuper exclusivement de la situation dan- 
gereuse au Moyen-Orient. Ma delegation voudrait souli- 
gner une fois de plus qu’un reglement de paix qui ne 
tient pas compte des intér@ts legitimes et essentiels d’un 
Etat ou d’un peuple au Moyen-Orient ne saurait durer 
longtemps. Le peuple arabe de Palestine qui a éte chassé 
de ses foyers est partîculi&rement atteint dans ce 
contexte. Depuis 1948, il n’a pas vraiment connu un seul 
jour de naix reelle 

114. On constate une fois de plus que ceux qui laissent 
de cote I’elément central du conflit du Moyen-Orient, 
qui est la mise en ceuvre des droits legitimes du peuple 
arabe de Palestine, encouragent l’agresseur. Cela ressort 
tant des rtcentes attaques militaires contre le Liban que 
de l’escalade dc la politique de colonisation d’Israël 
dans le but d’annexer des territoires arabes. Le dt5bat au 
Conseil de skwrite sur le rapport [S/l3450 et Add. 11 de 
la Commission créée en application de la rtsolution 446 
(1979) pour etudier la situation concernant les colonies 
de peuplement dans les territoires arabes occupés par 
Israël a fourni a cet egard la preuve la plus claire. 

115. Bien que les résolutions pertinentes adoptées par 
l’Organisation des Nations Unies attachent une grande 
importance a la mise en oeuvre des droits inalienables du 
peuple palestinien pour ce qui est d’une solution équita- 

ble au conflit du Moyen-Orient, cette question d’impor- 
tance décisive a et& complètement laissée de c8té dans les 
accords separes. Au lieu de cela, il y est question d’une 
prétendue autonomie des habitants des régions occupkes 
de la rive occidentale et de Gaza. Cette formule d’«auto- 
nomie» ne contient pas d’indication quant à la mise en 
œuvre des droits inaliCnables du peuple arabe de Pales- 
tine, y compris le droit d’avoir son propre Etat. Et ce 
n’est pas tout. Le seul représentant du peuple palesti- 
nien reconnu par l’Organisation, c’est-à-dire l’OLP, a 
tté laissé de côté depuis le tout debut. 
116. A ce propos, qu’il me soit permis de citer une let- 
tre que le représentant permanent d’Israël a adressée au 
Sec&taire gén&ral le 9 mai 197915 : 

«L’objectif des negociations est d’établir une auto- 
rite autonome (conseil administratif)... afin que [les] 
habitants jouissent d’une pleine autonomie.» 

II faut noter que l’on parle des «habitants» et non des 
rtgions. Je cite à nouveau cette lettre : 

«En aucun cas, Israël n’envisagera ni ne permettra 
la cteation d’un «Etat palestinien>). ,* 

«Jérusalem est et restera une et indivisible, capitale 
eternelle de notre pays.» 

117. Cet État de choses prouve que l’inquietude que 
provoque pour de nombreux Etats la situation au 
Moyen-Orient - et que partage egalement la Republi- 
que démocratique allemande - n’est que trop justifiée. 

118. La situation actuelle exige avant tout une position 
très nette a l’bgard du probléme essentiel, c’est-h-dire la 
mise en œuvre des droits inalienables du peuple palesti- 
nien. Les tentatives visant a tourner la question sont 
totalement depourvues de réalisme et vont a l’encontre 
des indrêts généraux des habitants de la région. Ceux 
qui parlent d’un réglement de paix général et durable et 
qui, en realité, ne sont pas disposés 4 en assurer les 
conditions decisives agissent de toute évidence dans 
leurs propres intérêts, lesquels vont r% l’encontre des 
droits du peuple arabe de Palestine. 
1 X9. L’emploi de la formule d’«autonomie» ne peut 
&tre considdre autrement que comme visant a donner 
une apparence de Iégitimite aux efforts permanents 
déployes par Israël et ses sympathisants pour compro- 
mettre un veritable réglement pacifique du conflit du 
Moyen-Orient. 
120. A cet égard, Israël jouit du soutien politique, 
militaire et economique constant d’un certain nombre 
d’Etah. II est grand temps que ces pays revoient leur 
position et alignent leurs activités sur les rtfsolutions et 
dtcisions de l’Organisation des Nations Unies. 
121. La position de la Rbpublique démocratique alle- 
mande en ce qui concerne la réalisation d’une solution 
politique d’ensemble au conflit du Moyen-Orient et 
l’etablissement d’une paix juste et durable dans la 
région est absolument claire et bien définie. Elle préco- 
nise le retrait de toutes les forces israéliennes de tous 1~ 
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territoires arabes occupés depuis 1967 et la réalisation 
des droits inalitnables du peuple palestinien & l’autode- 
termination, y compris le droit de crter son propre Etat; 
elle demande aussi que soient garanties l’existence inde- 
pendante et la sécurité de tous les Etats de la région. 

122. Je tiens g réaffirmer fermement que la Républi- 
que dhmocratique allemande, guidée par les principes 
socialistes qui régissent sa politique Btrangère, accorde 
SB solidarite et son soutien au peuple arabe de Palestine 
qui, sous la direction de son seul reprtsentant légitime, 
l’Organisation de libération de la Palestine, mtne Une 
lutte victorieuse contre l’imp&ialisme, le sionisme et les 
forces réactionnaires, 
123. Ma délégation s’attend que le Conseil de sécurité 
prenne des décisions propres à favoriser la mise. en 
œuvre des droits légitimes du peuple palestinien et à 
contribuer a un règlement de paix juste et génbral au 
Moyen-Orient. 

124. M. ADEYEMI (Nigeria) [inlerprélation de 
l’anglais] : Comme c’est la premitre fois que ma délCga- 
tion prend la parole au cours du mois de juillet, je tiens 
B vous présenter, monsieur le Président, nos chaleureu- 
ses félicitations a l’occasion de votre accession à la pr&si- 
dence du Conseil de s&urité, Votre vaste expbrience et 
vos multiples qualités nous assurent que, sous votre 
direction, nos travaux seront couronn& de SU~C&~, 
125. D’autre part, nous tenons g exprimer toute notre 
reconnaissance a votre prédecesseur, l’ambassadeur 
Troyanovsky, de l’Union soviétique, pour la façon tout 
aussi admirable dont il a dirigC les travaux du Conseil. 
126. Ma délégation a pris note du rapport du ComitC 
pour l’exercice des droits inaliénables du peuple 
palestinien 16. Conform&ment aux principes de liberté, 
d’égalitt? et de dignité humaine pour tous les peuples du 
monde, principes que nous avons toujours soutenus, 
nous avons accepté de participer aux travaux du Comité 
dès sa création. Nous l’avons fait dans l’espoir d’appor- 
ter notre modeste contribution g la recherche internatio- 
nale d’une paix juste et durable au Moyen-Orient en 
génCra1 et - et c’est peut-être encore plus important - 
a tous les efforts de l’Organisation des Nations Unies en 
vue d’un réglement durable du problème palestinien. 

127. Nul ne doute que les archives de l’Organisation 
regorgent de documents exposant les diverses formules 
adoptées au niveau du Conseil de sécuritb et au niveau 
de l’Assemblée génCrale pour parvenir à une juste SO~U- 
tion du problème de Palestine, solution qui bchappe Q la 
communauté internationale depuis plus de 30 ans. Nous 
n’avons pas l’intention de rappeler ici toutes ces r&olu- 
tions et decisions, mais, 6tant donne notre ordre du 
jour, peut-Etre conviendrait-il de rappeler certains des 
principes afin d’éviter toute ambiguïté. 
128. La question de Palestine est toujours au cœur du 
problème du Moyen-Orient. Ce probléme continuera de 

l6 Uocuments ofliciels de I’AssembMe ghhle, tren&troisiPme 
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se poser & nous tant que n’aura pas et& trou% une solu. 
tien conforme au princip fondamental selon lequel 
tout rifglement est voué B l’&hec s’il ne tient pas dompte 
des aspirations légitimes des Palestiniens - les Palest!. 
niens des territoires %cupts comme cwx de la diaspora, 

129. De plus, nous croyons que les droits légitimes et 
inaliénables du peuple palestinien de retourner dans ses 
foyers et vers ses biens et de parvenir B l’autodétermina. 
tien, 8 I’indlpendançe et B la souwerainctt nationales g 
l’intdrieur de limites prescrites doivent (rtre garantis 
totalement. La mise en ceuvre de ws droits contribuera 
de façon d&isive & un r&glement global et definitif d’une 
crise du Moyen-Orient apparemment insoluble. 

130, Ensuite, ma d&légatian estime que la participa. 
tion de l’Organisation de liéeration de la Palestine, sur 
un pied d’égalit& avec les autres gartia et sur la base des 
resolutions 3237 (XXIX) et 3375 (XXX) de I’Assemblee 
gdn&ale, 9, tous les efforts, délib,&rations et confbrences 
sur le Moyen-Orient qui ont lieu sous les auspices de 
l’organisation des Nations Unies est indispensable. 

13 1, Enfîn, nous rappel<ans le principerfondamental de 
l’inadmissibilité de l’acquisition de territoire par la 
force, Nous pensons qu”IsralJ1 doit se retirer rapidement 
et sans condition de tous les territoires qu’il occupe par 
la force et l’agression. Une telle mesure, que le Conseil 
de s&curitC et l’Asscmbl& p~ndrale r&clament depuis si 
longtemps, créerair 58.~ aucun doute le climat ntces- 
saire Q une paix durable dans la r&ian. Les Israéliens 
doivent comprendre que leur S&urit& restera mena& 
tant qu”ils ne renonceront pas B I’idr% d’imposer une 
paix humiliante B leurs voisins arabes, L’arrogance mili- 
taire ne peut en soi garantir la s&curit& d’IsraiS1. De fait, 
si Israël se conformait fidèlement tiux r&olutions du 
Conseil, et en particulier aux résaluticans lui demandant 
de permettre aux Palestiniens spalib de retourner sans 
danger et dans la dignit& dans leurs foyers, cela contri- 
buerait beaucoup d faire disparaltre la menace qui pèse 
actuellement sur la pa.ix et la s&curitC dans la rtgion, 

132, C’est pourquoi ma dtl&gation constate avec une 
grande inqui&ude: la persistance incompr&hensible 
d’Israël B Ctablir de nouvelles colonies de peuplement 
dans les territoires occupQ, Si nous envisageons ce pro- 
blbme des colonies de peuplement dans Ic contexte du 
récent trait& de paix Égypte-israélien, nous voyons que 
nous avons affaire & un exemple classique de confiance 
trahie, Je dirai m@me que la perpCtuation de cett.e politi- 
que d’occupation contrtdit ce qu’affirment hautement 
les dirigeants israéliens, à s,avoir qu’ils souhaitent la 
coexistence pacifique avec leurs voisins arabes. Or la 
crkation de nouvelles colonies de peuplement n’a fait 
que Justif+ier les craintes arabes que cet expansionnisme 
effrdn& ne soit la pierre angulaire de la stratbgie israé- 
lienne dans la ragion et que l’exploitation i5hontée des 
terres prises aux Palestiniens sans ddfense ne sait la 
pr&occupation prioritaire du Cicwvernement isra&lien. 
Vouloir s’accrocher g ces territoires dont le monde 
entier - et m@me les amis d’IsraC1 - a d&idt depuis 
longtemps qu’ils ne seraient jamais incorpor& Q 1’Etat 
juif nous paraft étrange et d&aisonnable. Les colonies 
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de peuplement actuelles, du premier jour où elles ont été 
cr&es, et celles qui seront Cventuellement cr&es par la 

permanents du Conseil, elles ont la responsabjlité 
morale vis-a-vis d’elles-mlimes et vis-a-vis du Conseil de 

suite sont et demeureront ipsofacro illegales tant que les 
Israi$lienS ne les auront pas evacutes. 

faire tout ce qui est en leur pouvoir pour désamorcer 
une situation potentiellement dangereuse au Moyen- 

133. A cet égard, nous engageons les nations occiden- Orient. Elles doivent le faire pour sortir l’humanité d’un 

tales qui peuvent faire pression sur Israël a renoncer à 
cauchemar qui se prolonge depuis trop longtemps. 

certains inter& particuliers et a persuader leur protbgb 

dQxnprunter la voie de la raison. En tant que membres La sciance est levée à 13 heures. 
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